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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
 
- NATURA 2000 : 
candidature de 
l'EPTB pour porter 
les MAET Natura 
sur tout le site 
"Vallée de la 
Bresle" dès 2011 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
 
8 février 2010 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
 
En exercice        14 
 
Présents               8 
 
Votants                9 

L'an deux mil dix 
Le vendredi 26 mars à 9h30, les membres du conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Gamaches, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, JACOB, 
MAQUET, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL (pouvoir à M. Pecquery), MM. 
AUBRY, LOIN, JUMEL, MAUGEZ. 
 
- NATURA 2000 
Financement de l'animation du Document d’Objectifs pour 2010 
M. BILLARD aborde les financements sollicités au titre de l'animation du DOCOB par 
l'EPTB pour cette année 2010. Il indique qu'à ce jour, aucune réponse n'a été faite. La 
sollicitation déposée auprès de l'Etat et de l'Europe se monte à environ 20 000�. 
 
Les objectifs 2010 en termes de Contrats Natura 2000 et de MAET 
M. BILLARD explique qu'en 2009, l'Institution s'est positionnée pour porter les mesures 
agri-environnementales territorialisées (MAET) sur la partie picarde du site Natura 2000. 
Grâce à la convention d'aide signée avec le Conservatoire des sites naturels de Picardie 
(CSNP) en 2009, l'année 2010 devrait voir se conclure les 1ers contrats Natura 2000. Ils 
devraient en effet, avoir lieu sur les sites actuellement gérés par le Conservatoire. 
Toutefois, ils ne pourront être signés qu’après validation par le COPIL de l’augmentation 
des montants plafonds des mesures indiqués dans le DOCOB. 
Dès 2010, M. BILLARD note qu'il serait équitable que l'EPTB se porte candidat pour 
porter les MAET en 2011 sur le site Natura 2000 "Vallée de la Bresle" côté normand. 
Pour se faire, il suggère que soit sollicité un partenariat auprès du Conservatoire des sites 
naturels haut-normands. 
Un COPIL faisant le point sur l'état d'avancement du dossier est prévu cette année, 
vraisemblablement au 1er semestre. 
 
Le Conseil d'administration autorise le Président PECQUERY à tout mettre en œuvre 
pour que l'Institution se porte candidate pour porter les MAET en 2011, sur tout le site 
Natura 2000 "Vallée de la Bresle" et à solliciter un partenariat technique avec le 
Conservatoire des sites naturels haut-normand sur ce dossier. Le Conseil réaffirme son 
souhait que l'Institution se porte candidate à l'animation du DOCOB cette année comme 
en 2011. Le Président est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en 
application de ces décisions.  
 

 
 Pour extrait conforme, 
 Le Président de l'Institution, 
 Jacques PECQUERY 


